
LA SEMAINE RELIGIEUSE

LE DEVOIR DES ÉLECTEURS A L'HEURE ACTUELLE

REVÊT UN CARACTÈRE

SPÉCIAL D'IMPORTANCE ET DE GRAVITÉ

Mais dans les circonstances où nous nous trouvons à l'heure
actuelle, le devoir des électeurs du Canada, notamment des
électeurs catholiques, revêt un caractère spécial d'importance
et de gravité sur lequel nous sommes désireux d'appeler plus.
particulièrement votre attention. Une injustice grave a été
commise envers la minorité catholique au Manitoba; on lui a
enlevé ses écoles catholiques, ses écoles séparées, et l'on veut
que lei parents envoient leurs enfants à des écoles que leur
conscience réprouve. Le Conseil Privd'Angleterre a reconnu
le bien f3ndé des réclamations des catholiques, la légitimité de
leurs griefs et le droit d'intervention « des autorités fédérales
pour que lajustice soit rendue aux opprimés. Il s'agit donc

présentement pour les catholiques, de concert en cela avec les
protestants bien pensants de notre pays, d'unir leurs forces et
leurs suffirages de façon à assurer la victoire définitive de la
liberté religieuse et le triomphe de droits qui sont garantis par
la constitution. Le moyen d'atteindre ce but, c'est de n'élire à
la charge de représentants du peuple que des hommes sincè-
rement résolus à favoriser de toute leur influence et à appuyer
en Chambre une mesure pouvant porter un remède efficace aux
maux dont souffre la minorité manitobaine.

LA QUESTION DES ÉCOLES DE MANITOBA EST AVANT

TOUT UNE QUESTION RELIGIEUSE

En vous parlant ainsi, N. T. C. F., notre intention n'est pas
de nous inféoder à aucun des partis qui se combattent dans
l'arène politique ; au contraire, nous tenons à réberver notre
liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant avant
tout une question religieuse, intimement liée aux plus chers
intérêts de la foi catholique en ce pays, aux droits naturels des
parents, comme aussi au respect dû à la constitution du pays
et à la Couronne Britannique, nous croirions trahir la cause
sacrée dont nous sommes et devons être les défenseurs, si nous
n'usions de notre autorité pour en assurer le succès.

IL N'EST PERMIS A AUCUN CATKOLIQUE D'AVOIR DEUX LIGNES,

DE CONDUITE AU POINT »DE VUE RELIGIEUX

Remarquez bien, N. T. C. . qu'il n'est pas permis à un ca-
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